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Dans ce�e affaire, l’assuré avait présen-
té une réclama�on suite à l’incendie de 
son immeuble. Dans son ac�on, il allé-
guait, entre autres, que l’assureur avait 
été négligent dans le traitement de son 
dossier. L’assureur niait couverture à 
l’assuré pour le mo�f que l’assuré aurait 
fait des déclara�ons mensongères ou 
contradictoires quant à la survenance 
du sinistre et son étendue.  

Lors de l’interrogatoire du représentant 
de l’assureur, soit le réviseur du dossier, 
celui-ci n’a pu répondre à certaines 
ques�ons de l’assuré car il n’avait pas 
de connaissance personnelle des faits et 
que ses connaissances provenaient du 
dossier informa�sé de l’assureur qu’il 
n’avait pas avec lui lors de l’interroga-
toire. 

L’assuré demanda comme engagement 
la produc�on de documents, soit une 
copie des pages du dossier informa�sé 
concernant le sinistre en li�ge, les notes 
des communica�ons téléphoniques 
entre l’assuré et les représentants des 
assureurs, ainsi qu’une copie des rap-
ports d’enquêtes de l’assureur. 

L’assureur s’objecta à la produc�on de 
ces documents, invoquant le privilège 
rela�f au li�ge. L’assuré, de son côté, 
prétendait que les notes sur les discus-
sions entre l’assureur et l’assuré 
n’étaient pas confiden�elles et que 
l’assureur avait renoncé à invoquer ce 
privilège lorsqu’il choisit de faire témoi-
gner son réviseur. 

La Cour supérieure rappela tout d’abord 
que le privilège rela�f au li�ge protège 
contre « la divulga�on forcée de com-

Dans une récente décision de Madame la juge Florence Lucas de la Cour supérieure 
(Fiset-Trudeau c. Compagnie mutuelle d’assurances Wawanesa, 2017 QCCS 5071), la 
Cour confirmait que les notes au dossier de l’assureur, qui avaient été consignées par 
ses représentants, étaient protégées par le privilège rela�f au li�ge et que, de ce fait, on 
ne pouvait contraindre l’assureur à les divulguer. 

L’accès au dossier de l’assureur par l’assuré 
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munica�ons et de documents non confi-
den�els, mais dont l’objet principal est 
la prépara�on d’un li�ge ».  

La Cour confirma que le dossier infor-
ma�sé de l’assureur contenait « tous les 
éléments cons�tu�fs de l’enquête dont 
l’objet principal est la prépara�on du 
li�ge éventuel » et qu’en conséquence, 
la divulga�on des notes équivaudrait à 
divulguer les éléments de l’enquête et 
le contenu des rapports des experts en 
sinistre. Puisque ces informa�ons sont 
protégées par le privilège du li�ge, les 
objec�ons de l’assureur furent accueil-
lies. 

De plus, la Cour es�ma que l’assureur 
n’avait pas renoncé à la protec�on du 
privilège en choisissant de faire témoi-
gner le réviseur du dossier. 

Finalement, la Cour rappela que la pro-
tec�on du privilège rela�f au li�ge n’en-
levait pas à  l’assuré le droit d’obtenir 
des informa�ons sur les faits, les dates, 
le déroulement et le traitement de son 
dossier en interrogeant le représentant 
de l’assureur ayant une connaissance 
personnelle de ces faits.  
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